
1694, et elle a fondé la communauté des Sours de la charité de
PHopital général de Montréal, vulgairement connues sous le nom
de Sours Grises. C'est en 1747 que madame d'Youville s'est
chargée de l'institution des frères Charon.

Madame d'Youville a été déclarée vénCrable le 28 avril 1890.
Son procès de béatification continue, et un jour.qui, il faut l'es-
pérer, ne sera pas trop éloigné, nous pourrons rendre un culte
public à notre illustre compatriote.

L'ouvre de madame d'Youville a prospéré et cette communauté,
qui fait tant de bien, a de nombreuses missions ou succursales
dans la province de Québec, au Manitoba, dans le Nord-Ouest et
aux Etats-Unis. Varennes, la patrie de madame d'Youville, devait
aussi participer aux bienfaits de l'admirable institution qu'elle a
fondée. Cette paroisse possède aussi une maison de charité où les
vieillards, les orphelins et les malades sont recueillis. - Cette
maison est située à quelques pas seulement de l'endroit où est
née notre héroïne. La fondation de cette maison est due principa-
lement au zèle et au dévouement d'un ancien curé de Varennes,
feu monseigneur Joseph Desautels. Cette fondation remonte à
1859. M. Desautels fut puissamment aidé dans cette fondation
par la révérende Mère Deschamps qui était alors et qui est encore
actuellement la Supérieure générale de la Communauté.

Ainsi que je l'ai observé plus haut les Sours Grises de Montréal
possèdent aujourd'hui un grand nombre de succursales dans la
province de Québec, au Manitoba, dans les Territoires du Nord-
Ouest et aux Etats-Unis dans le Massachusetus, l'Obio, le Dacotati,
le Minesota et le New-Yersey.

Outre ses missions, la communauté s'est fractionnée et trois
autres communautés ont été iondées à Saint-Hyacinthe en 1840,
à Ottawa en 1845 et à Québec en 1849. Ces trois maisons indépen-
dantes, ou maisons-mères, ont elles-mémes plusieurs succursales
dans diverses parties du Canada et aux Etats-Unis.

Les ouvres des Sours Grises sont multiples. Parmi les princi-
pales je noterai Id soin des vieillards et des infirmes, l'éducation
des orphelins, le soin des enfants trouvés, les visites et le soin des
malades à domicile, etc...

*** Chine et Japon.-La Chine et le Japon sont en guerre à
propos des affaires de Corée. On a même commencé les hostilités
avant la déclaration fornielle de guerre. Plusieurs batailles na-
vales ont déjà eu lieu. L'avantage est resté aux Japonais et plu-
sieurs vaisseaux de guerre chinois ont été coulés à fond. Un grand
nombre d'hommes ont péri. Chabune des parties belligérantes
prétend que l'autre doit seule porter la responsabilité de ces événe-
ments malheureux. Dans létat des choses, il est bien difficile d'éta-
blirexactement les responsabilités. On donnecomme cause probable
de la guerre la demande faite par le Japon de réformes dans Pad-
ministration intérieure de la Corée. La Chine nie au Japon le
droit de s'immiscer dans les affaires d'un pays sur lequel elle
exerce la suzeraineté.
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